Action Educative Budgétaire

I- Définition : 

1. Budget : 

« C’est un état prévisionnel des ressources et des dépenses, généralement il est évalué sur une année »
(connaître les dépenses pour qu’elles n’excèdent pas les revenus.

(faire des économies (épargne).

(faire des projets « réalisables » (en adéquation avec le budget).


2. Qu’est ce que l’AEB ?

« C’est un accompagnement préventif et éducatif des individus et/ou des familles visant à leur autonomie dans la gestion budgétaire ».

Les Objectifs : -acquérir une vision globale de leur budget.


-trouver un équilibre budgétaire.


-éviter le surendettement.

Quand ? :
-endettement, impayés…


-ressources limitées : rigueur très importante au niveau de la gestion budgétaire.


-manque de connaissance, d’organisation/gestion budgétaire.


-au préalable d’une tutelle.


-situation familiale, professionnelle qui amène un déséquilibre budgétaire.
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COUVERTURE MALADIE UNIVERSELLE

	
	CMU de Base
	CMU Complémentaire

	Pourquoi ?
	Rattaché au régime d’assurance maladie
	Obtenir une couverture complémentaire : 

· ticket modérateur

· forfait journalier hospitalier

· dispense de certains frais médicaux

· remboursement dans une certaine limite de frais de prothèse, lunette, orthopédie et dentaire

	Qui ?
	- Toute personne qui ne bénéficie pas de l’assurance maladie.

- Résidants en France de façon stable et régulière depuis plus de 3 mois.
	- Résidants en France de façon stable et régulière depuis plus de 3 mois.

- Disposer de ressources<certain plafond



	Comment ?
	- Prouver de son domicile

- Aller à la CPAM pour faire les démarches

- Justificatif d’identité
	- Prouver que l’on ne dépasse pas le plafond

-Prouver de son domicile

- Justificatif d’identité

	Combien ?
	- Gratuite pour les bénéficiaires du RMI et les non imposables ayant moins de 6721€

- Au-delà de 6721€/an de ressources, elle coûte 8% des revenus.
	- Gratuite

	Quand ?
	Sans délais

1 an renouvelable
	Délais d’attente de 2 mois. 1 an renouvelable


